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2019
L'Etat investit en

faveur des territoires
normands 

FN
A

DT

La DSID

La DETR

Le FNADT
Le Fonds national d'aménagement et de
développement du territoire

Chiffres clés :
Montant FNADT CPER :  6 396 361 €
Nombre de projets :  59

Montant FNADT CPIER VdS:  1 545 500 €
Nombre de projets :  34

Bénéficiaires :
Communes, EPCI, GIP, Associations,

Entreprises...

sur Démarches-simplifiées pour les préfectures

du Calvados, Eure, Orne et Seine-Maritime

pour la préfecture de la Manche, les pièces du

dossier se trouvent sur le site internet de la

préfecture de département

Dépôt du dossier : 

Dépôt du dossier : sur Démarches-simplifiées, lien

direct sur le site internet de la préfecture de région

Normandie, rubrique FNADT

Les champs d'intervention :
 Les actions en faveur de l'emploi, qui favorisent les

démarches de développement local, qui

soutiennent la création de nouvelles activités et de

nouveaux services

Les actions qui favorisent l'attractivité des

territoires : préservation des milieux naturels, mise

en valeur du patrimoine culturel, social, et des

équipements

Les actions présentant un caractère innovant dans

le domaine de l'aménagement, du développement

durable et de la cohésion des territoires

sur Démarches-simplifiées pour les préfectures

du Calvados, Eure, Orne et Seine-Maritime

pour la préfecture de la Manche, les pièces du

dossier se trouvent sur le site internet de la

préfecture de département

Dépôt du dossier : 

Auprès de chaque préfecture de département

Dépôt du dossier : 



La rénovation thermique, la transition énergétique, et

le développement des énergies renouvelables

La mise aux normes des équipements publics

Le développement des infrastructures en faveur de

la mobilité et la construction de logements

Le développement du numérique et de la téléphonie

mobile

La création et la rénovation des bâtiments scolaires

Le développement des équipements publics

nécessaires à l'accroissement du nombre d'habitants

La mise en œuvre des Contrats de Ruralité 

 (favoriser l'accessibilité aux services publics, 

 stimuler l'activité des bourgs-centres, et l'attractivité

des territoires ...)

Les thématiques prioritaires : 

Communes et EPCI

Bénéficiaires :

La DSIL

Montant DSIL : 32 199 578 €
Nombre de projets : 276

Montant des travaux HT : 156 738 901 €

Chiffres clés :
La dotation de soutien à l'investissement local

La dotation de soutien à l'investissement des
départements

L'essentiel :
Montant DSID : 12 108 643 €
Nombre d'opérations : 5

Montant des travaux HT :  35 344 473 €

La DSID

La DETR
La dotation d'équipement des territoires
ruraux

Chiffres clés :
Montant DETR : 67 267 719 €
Nombre de projets : 1644

Montant des travaux HT : 232 344 755 €

Bénéficiaires :
Communes et EPCI

Les thématiques :
Soutien aux espaces mutualisés de services au

public et à la revitalisation des centres-bourgs

Soutien aux communes nouvelles

Rénovation thermique et transition énergétique

Accessibilité des établissements publics

Financement d'implantations de la gendarmerie en

milieu rural

Installation d'espaces numériques dédiés aux

démarches administratives

Dédoublement de classes de CP et CE1 en REP+ et

REP

Bénéficiaires :
Les  5 conseils départementaux

Les thématiques ciblées :
Les opérations d'amélioration de la qualité et de

l'accès au service public

Les projets en matière scolaire et sociale

Les projets relevant des démarches contractuelles

sur lesquels l'Etat s'engage (contrats de ruralité)

En 2019, L'Etat a accompagné 
1984 projets locaux pour un montant

de subventions de 118 M€

12 M€ ont été mobilisés au 
titre du Grand Plan d'Investissement

En 2019

  - 57 % à la réduction de l'empreinte
énergétique des bâtiments publics

        - 43 % au développement de solutions
de transports innovantes


